
Description sommaire du territoire

LIMITES ET LOCALISATION
La réserve de biodiversité projetée occupe une superficie de
959,2 km2 à environ 250 kilomètres au nord de Saguenay.

MILIEU PHYSIQUE
La réserve se situe au sein d’un massif montagneux composé
d’une roche très dure (anorthosite) qui s’élève au-dessus du pla
teau environnant. L’altitude varie de moins de 500 mètres jusqu’à
près de 1 000 mètres sur certains sommets. Les dépôts de surface,
essentiellement d’origine glaciaire, sont d’épaisseur variable, soit
minces sur les versants de pente modérée à forte et plus épais sur
les bas versants. Les affleurements sont toutefois fréquents sur les
sommets, alors que sur les bas versants et les concavités, on peut
retrouver des dépôts sableux ou des tourbières.

MILIEU BIOLOGIQUE
La réserve est située au coeur de la forêt boréale, et la flore et la
faune sont typiques des forêts résineuses qu’on y retrouve. Les
pessières à épinette noire dominent largement le paysage, et
65 % du couvert forestier est composé de peuplements de plus
de 90 ans. Le sapin baumier et l’épinette blanche sont parfois
présents, et une bonne proportion des arbres sont très âgés (plus
de 200 ans pour l’épinette noire ou blanche et plus de 100 ans
pour le sapin).

MILIEU SOCIAL
La réserve occupe une partie du territoire utilisé traditionnellement
par la communauté innue de Pessamit.

CONTRIBUTION DE L’AIRE PROTÉGÉE
La réserve préserve un échantillon de la portion nord de la pro
vince naturelle des Laurentides centrales, alors qu’elle protège
des écosystèmes caractéristiques de la région naturelle du massif
du lac Manouanis. Cette aire protégée contribue également à la
protection du caribou forestier.

PROPOSITION DE RÉSERVE
DE BIODIVERSITÉ PERMANENTE
Le toponyme proposé pour le statut permanent est celui de « ré
serve de biodiversité des Montagnes-Blanches o. Des agrandisse
ments ont été proposés, notamment pour mieux protéger le caribou
forestier. Ces agrandissements, acceptés au niveau gouvernemental,
représentent une superficie totale de 328,7 km2, ce qui porterait la
superficie totale de la réserve de biodiversité à 1287,9km2.

Principales activités permises et interdites1

ACTIVITÉS INTERDITES
Dans une réserve de biodiversité permanente, la Loi sur la conser
vation du patrimoine naturel interdit les activités suivantes

L’exploration et l’exploitation minières, gazières ou pétrolières;
• L’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la Loi sur les

forêts (L.R.Q., c. F-41);
• L’exploitation des forces hydrauliques et toute production

commerciale ou industrielle d’énergie;
• Toute activité interdite en vertu du plan de conservation

ou par voie réglementaire.

ACTIVITÉS PERMISES 2

• La villégiature déjà autorisée (chalet, abris sommaire, etc.)
• Le séjour (ex. : camping) pendant moins de 90 jours
• La libre circulation sur le territoire
• La récolte de bois pour un feu de camp en plein air
• L’entretien et la réparation d’infrastructures
• La présence d’animaux domestiques
• La chasse, la pêche et le piégeage
• Les activités récréatives, touristiques et écotouristiques
• Les activités de cueillette à des fins domestiques : petits

fruits, champignons, etc.

ACTIVITÉS ASSUJETTIES À UNE AUTORISATION’ 23

- Les activités d’aménagement forestier exercées pour répondre
à des besoins domestiques
La construction de toute nouvelle infrastructure

• Les travaux d’aménagement du sol
L’aménagement de sentiers

Information additionnelle disponible aux adresses suivantes
http:Ilwww.mddep.gouv.qc.calbiodiversitelaires protegeeslconsultationl
sag-ladindex.htm
http://www.mddep.gouv.qc.ca/biodiversite/reserves-bip/blanches/PSC
Blanches. pdf

En vertu de la Loi sur ia conservation du patrimoine naturel, les autres ois et règlements s’appliquent.
Le plan de conservation pourrait soumettre toute activité à une autorisation, voire l’intordire,
advenant qu’elle porte atteinte à lu biodiversité.
Des critères d’autorisation s’appliquent.
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